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Regeste

1. Les requérants récusent la Commission dans son entier. Ils font valoir en substance que la
décision incidente du 12 avril 2000 démontrerait non seulement une prévention du juge
chargé de l'instruction mais encore de la Commission dans son entier dès lors qu'il serait
impensable que ce juge ou même l'ensemble des juges de la 5e Chambre ait pu agir de la
sorte sans le

Erwägungen

E. 1
Les requérants récusent la Commission dans son entier. Ils font valoir en substance que la
décision incidente du 12 avril 2000 démontrerait non seulement une prévention du juge
chargé de l'instruction mais encore de la Commission dans son entier dès lors qu'il serait
impensable que ce juge ou même l'ensemble des juges de la 5e Chambre ait pu agir de la
sorte sans le consentement et contre l'avis et la pratique des autres chambres.

E. 2
Les requérants exigent que leur demande soit tranchée par le Conseil fédéral ou par une
commission ad hoc.

E. 3
La Commission, en sa qualité d'autorité judiciaire de dernière instance dans les domaines de
compétence qui lui sont dévolus, statue à l'instar du Tribunal fédéral et du Tribunal fédéral
des assurances de manière définitive sur les demandes de récusation (cf. JICRA 1993
n° 32 , p. 224 ss ; ATF 123 II 193 consid. 5e p. 208). A ce propos, le Tribunal fédéral a eu
l'occasion de préciser que, lorsque le recours de droit administratif est exclu contre la
décision au fond, cette voie de droit est également fermée à l'encontre des décisions
accessoires prises en cours de procédure (ATF 119 Ib 412, cf. aussi JICRA 1994 n° 4). 2001
/ 6 - 037

E. 4
La procédure de récusation par-devant la Commission est régie - comme les procédures en
matière d'asile et de renvoi - par la PA et l'OJ dans la mesure où la LAsi ou l'OCRA n'en
disposent pas autrement (art. 6 LAsi, art. 22 OCRA, art. 4 PA).

E. 5
Les requérants demandent la récusation de la Commission dans son entier et la nomination
d'une commission neutre pour connaître de leur recours. La Commission observe qu'aucun
des textes législatifs applicables à la procédure qui se déroule par-devant elle (LAsi, OCRA,
PA, OJ) ne connaît la récusation en corps du tribunal. On ne peut pas non plus admettre une



lacune de la loi. L'OCRA règle expressément la procédure de récusation contre un juge ou
contre plusieurs juges de la même Chambre. Par contre, elle ne prévoit pas le cas de la
récusation des Chambres ou de la Commission en corps alors que cette institution avait déjà
été introduite dans plusieurs législations cantonales. En ce qui concerne la procédure
administrative, on peut notamment se référer aux exemples bernois (art. 9 de la loi du 23
mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives, RS BE 155.21) et vaudois (art.
43 al. 4 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives). La
jurisprudence, quant à elle, exclut qu'une demande de récusation puisse être dirigée contre
une autorité en tant que telle (ATF 105 Ib 303 ; ATF 97 I 862). Il est vrai que certains
auteurs (cf. A. Kölz / I. Häner, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des
Bundes, Zürich 1998, 2e éd., ch. 253) se prononcent en faveur de la récusation en corps
d'autorités fédérales. Toutefois, ils la subordonnent à l'existence de circonstances
extérieures exceptionnelles (comme par exemple une campagne de presse) qui font
manifestement défaut en l'espèce et qui n'ont du reste pas été invoquées par les requérants.
Il s'ensuit que la récusation de la Commission en tant que telle n'est pas admissible. Partant,
la demande de récusation en corps de la Commission est irrecevable.

E. 6
A défaut d'être admissible en tant qu'elle est dirigée contre la Commission comme telle, il
sied d'examiner si la demande de récusation est recevable en ce qu'elle est dirigée contre
tous les membres de la Commission. a) La Commission observe que le fait pour les
membres d'une autorité de statuer sur une demande de récusation les concernant ne va pas
sans soulever une certaine problématique. Bien que cette manière de faire soit peut-être
insatisfaisante, elle n'en demeure pas moins conforme au droit fédéral. Si de manière gé-
2001 / 6 - 038 nérale, personne ne devrait avoir à trancher une demande qui vise sa
récusation, cette règle n'est cependant pas absolue (ATF 122 II 471 consid. 3 p. 476 ; ATF
105 Ib 301 consid. 1b p. 303) et doit être interprétée notamment au regard du droit
constitutionnel au juge naturel (art. 30 al. 1 Cst., art. 58 al. 1 aCst.). Les autorités collégiales
présentent en règle générale un nombre de membres supérieur à ce qui est nécessaire pour la
prise d'une décision, de sorte que même en cas de récusation, elles seront toujours capables
de statuer, à moins de circonstances exceptionnelles. Ainsi, un tribunal ordinairement
compétent ne saurait être empêché sans due cause de statuer dans sa composition ordinaire
par suite d'une demande visant la récusation de ses membres. Quant à l'art. 26 al. 3 OJ, dont
une application - par analogie et dans une mesure qui devrait encore être définie - à la
procédure par-devant la Commission ne peut pas être exclue, il règle la manière d'agir pour
l'hypothèse où, par suite de récusations, les juges ne se trouvent plus en nombre suffisant
pour statuer sur la demande de récusation et, le cas échéant, sur l'affaire elle-même. Il ne
suffit donc pas d'invoquer la récusation de l'ensemble des membres du tribunal pour que
cette disposition puisse déjà trouver application. b) Les requérants affirment qu'il est
impensable que le juge en charge de l'instruction de leur recours ait pu prendre les mesures
d'instruction résultant de sa décision incidente du 12 avril 2000 contre l'avis et la pratique
des autres juges de la Commission. Ils font ainsi valoir que, de par leur simple appartenance
à une autorité collégiale, tous les autres juges de la Commission partageraient le point de
vue du juge chargé de l'instruction, de sorte qu'aucun n'aurait conservé l'impartialité
nécessaire à l'exercice de sa fonction. La Commission observe que le juge chargé de
l'instruction mène l'instruction de manière indépendante (art. 27 OCRA). Cela suffit déjà à
écarter la présomption d'accord implicite entre juges, et donc de prévention collective
comme cela est invoqué par les requérants. Au surplus, la Commission n'a pas non plus



décidé des mesures de coordination en ce qui concerne l'examen des chances de succès d'un
recours. En outre, de simples liens organiques ou fonctionnels ne sont pas suffisants à
fonder une apparence de prévention. On ne peut pas admettre qu'un juge ne serait pas
impartial pour la seule raison qu'il fait partie de la chambre ayant déjà statué sur une cause
relative au requérant (ATF 105 Ib 301 consid. 1b p. 304). A plus forte raison, la simple
appartenance au tribunal ayant déjà eu à connaître d'une affaire impliquant le requérant ne
saurait en soi être un motif de récusation. Dans les deux cas, la présence d'éléments
supplémentaires concernant chaque juge individuellement serait nécessaire pour que le
tribunal entre en matière sur la demande de récusation. A défaut d'éléments concrets qui
permettraient 2001 / 6 - 039 d'étayer le motif de récusation invoqué, la demande de
récusation est inadmissible en tant qu'elle est dirigée contre l'ensemble des juges de la
Commission, voire contre l'ensemble des juges de la 5e Chambre (cf. JICRA 1993 n° 32,
p. 224 ss)

E. 7
a) Les requérants font valoir que le juge chargé de l'instruction serait prévenu (art. 10 al. 1
let. d PA) et aurait violé leur droit constitutionnel à un procès équitable (art. 29 al. 1 Cst.).
Ils lui reprochent d'avoir exigé le versement d'une avance de frais de 600 francs tout en
connaissant leur indigence, d'avoir refusé de prononcer des mesures provisionnelles et
d'avoir demandé une adresse à l'étranger, sous peine d'irrecevabilité du recours, alors qu'ils
leur est impossible de savoir où ils pourraient se rendre en cas de retour. Ils critiquent aussi
l'appréciation qu'il a faite des certificats médicaux versés au dossier. Les mesures
d'instruction prises et l'appréciation des moyens de preuve dénoteraient son intention de
nuire aux requérants en les empêchant d'obtenir un examen au fond de leur cause. b) Aux
termes de l'art. 26 OCRA, la chambre compétente se prononce, dans la composition de trois
juges, sur la récusation du juge visé, en l'absence de ce dernier ; si la demande de récusation
concerne plusieurs juges de la chambre compétente, la décision est prise par une autre
chambre, désignée par le président de la Commission. En l'espèce, la demande de récusation
est inadmissible en ce qu'elle est dirigée contre l'ensemble des juges de la 5e Chambre (cf.
consid. 6). La chambre est compétente pour se prononcer sur la demande visant la
récusation du juge chargé de l'instruction. c) Aux termes de la jurisprudence (ATF 125 I
119 consid. 3a p. 122), la garantie d'un tribunal indépendant et impartial permet à la partie
d'exiger la récusation d'un juge dont la situation ou le comportement est de nature à faire
naître un doute sur son impartialité ; elle tend notamment à éviter que des circonstances
extérieures à la cause ne puissent influencer le jugement en faveur ou au détriment d'une
partie. Elle n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention effective du juge est
établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être prouvée ; il suffit que les
circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale
du juge. Seules des circonstances constatées objectivement doivent être prises en
considération ; les impressions purement individuelles d'une partie ne sont pas décisives.
Un motif de récusation ne peut résulter que de faits justifiant objectivement et
raisonnablement la méfiance chez une personne réagissant normalement (ATF 111 Ia 259
consid. 3a p. 263). 2001 / 6 - 040 d) Un juge ne peut pas être récusé pour le simple motif
que, dans une procédure antérieure, il a eu à trancher en défaveur du requérant (ATF 114 Ia
278 consid. 1 p. 279). Il est par ailleurs admis comme étant conforme à l'exigence
d'impartialité que le juge ayant pris une décision statue sur la demande de révision (ATF
117 Ia 157 consid. 2b p. 161, et références citées). A plus forte raison, le juge qui a statué
sur un recours formé contre une décision prise en procédure ordinaire ne saurait de ce fait



être considéré comme n'étant plus impartial lorsqu'il s'agit de trancher ultérieurement sur un
nouveau recours dans une procédure extraordinaire (réexamen). e) Selon la jurisprudence
du Tribunal fédéral (ATF 116 Ia 135 consid. 3a p. 138 ; ATF 116 Ia 14 consid. 5b p. 20 ;
ATF 111 Ia 259 consid. 3b/aa p. 264), des mesures de procédure ou d'appréciation, justes
ou erronées, ne sont pas, comme telles, de nature à fonder un soupçon objectif de
prévention de la part du juge qui les a prises. Seules des erreurs particulièrement lourdes ou
répétées, qui doivent être considérées comme des violations graves des devoirs du juge,
peuvent avoir cette conséquence. Le seul fait qu'un juge ait été amené, à l'occasion d'une
demande d'assistance judiciaire ou de mesures provisionnelles, à préjuger les mérites de la
cause qui lui est soumise n'implique pas encore une apparence de prévention. En effet, la
fonction judiciaire oblige le juge à se déterminer sur des éléments souvent contestés et
délicats. Elle suppose qu'il se prononce sur le litige qui lui est soumis, et certaines
situations, comme par exemple l'examen des conditions mises à l'assistance judiciaire,
impliquent qu'il procède à une appréciation anticipée et encore sommaire du dossier et des
moyens invoqués. Dans ces cas, l'opinion du juge n'est pas dictée par des facteurs étrangers
à la cause elle-même (cf. J.-F. Poudret, Commentaire de la loi fédérale d'organisation
judiciaire, vol. I, Berne 1992, p. 124 ss). Même si elles se révèlent viciées, des mesures
inhérentes à l'exercice normal de la charge du juge ne permettent pas de suspecter celui-ci
de partialité. Le juge de la récusation n'a pas à examiner la conduite du procès comme
pourrait le faire une instance d'appel (ATF 116 Ia 135 consid. 3a p. 138). f) Dans la décision
incidente du 12 avril 2000, le juge chargé de l'instruction a apprécié les deux certificats
médicaux déposés à l'appui de la demande de réexamen. Cela étant, il a effectué une
appréciation anticipée et encore sommaire du dossier et des moyens de preuve invoqués. Il
est parvenu à la conclusion que les nouveaux certificats médicaux produits ne permettaient
pas de retenir que les intéressés requerraient des soins qui ne pourraient pas être dispensé
dans leur Etat d'origine. Qu'une autre appréciation eût été possible est indifférent, tant il est
vrai qu'une mesure d'instruction ou une appréciation, même erronée, n'est pas de nature à
fonder un soupçon objectif de prévention de la part du juge qui l'a prise. 2001 / 6 - 041 g)
Sur la base de son appréciation des documents médicaux versés au dossier, le juge chargé
de l'instruction a estimé que les conclusions du recours étaient d'emblée vouées à l'échec.
Par voie de conséquence, il a rejeté la demande d'assistance judiciaire nonobstant
l'indigence des requérants (cf. art. 65 al. 1 PA) et il a demandé une avance de frais (art. 63
al. 4 PA). Ce faisant, il a appliqué la législation en vigueur, laquelle est conforme à l'art. 29
al. 3 Cst. Un tel comportement ne saurait constituer un indice de partialité en défaveur des
requérants. h) Le juge chargé de l'instruction a estimé qu'il ne se justifiait pas d'ordonner des
mesures provisionnelles et a constaté que les intéressés étaient ainsi tenu de quitter la Suisse
et d'attendre à l'étranger l'issue de la procédure. Cela étant, il a invité le mandataire à
communiquer la nouvelle adresse de ses mandants à l'étranger, "faute de quoi nous
pourrions être amenés à considérer qu'ils ont perdu tout intérêt à la poursuite de la présente
procédure et, en conséquence, à radier l'affaire du rôle". Le juge chargé de l'instruction doit
examiner si les conditions sont réunies pour que la Commission puisse statuer. Une de ces
conditions est l'existence d'un intérêt digne de protection à la poursuite de la procédure et au
prononcé d'une décision. Lorsqu'un recourant est à l'étranger ou que son lieu de séjour n'est
pas connu, un intérêt digne de protection à la poursuite de la procédure ne se conçoit que
pour autant que cet intérêt soit expressément manifesté (JICRA 1997 n° 18, p. 148 ss) ;
autrement dit, il doit être clairement établi que le recourant dispose d'un domicile légal par
le truchement duquel il peut être atteint. Tel ne sera pas le cas s'il ressort des circonstances



que le recourant a perdu tout contact avec son mandataire. Le seul intérêt du mandataire à
ce qu'il soit tranché sur son recours ne constitue pas un intérêt digne de protection à la
poursuite de la procédure. C'est dans ce contexte qu'est intervenue la mesure prise par le
juge chargé de l'instruction. Certes, la demande d'une adresse à l'étranger apparaît
critiquable de même que la conséquence indiquée en cas d'inobservation du délai.
Toutefois, cette demande et cette conséquence ont été formulées conditionnellement et ne
sont pas en tant que telles de nature à fonder un soupçon objectif de partialité de la part du
juge. Cette mesure n'a pas non plus privé les requérants de la possibilité d'en demander le
réexamen, d'avancer de nouveaux allégués (art. 32 PA) ou de produire de nouveaux moyens
de preuve. i) Il s'avère ainsi qu'il n'existe aucun élément de nature à faire naître un doute sur
l'impartialité du juge chargé de l'instruction. La demande de récusation doit dès lors être
rejetée. © 04.06.02
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